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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

ACA Assurance 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers annule le permis d’assureur d’ACA 

Assurance en conformité avec la Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32. 

Cette annulation est effectuée à la suite de la cessation des affaires au Canada d’ACA Assurance. 

Le siège de l’assureur est situé au 55 Commercial Street South, 2
nd

 Floor, Manchester, New Hampshire, 
U.S.A., 03101. 

Le représentant principal au Québec est Madame Guylaine Lagotte, d’ACA Assurance, dont 
l’établissement d’affaires est situé au 3050, boulevard St-Jean, Trois-Rivières (Québec)  G9B 2M9. 

À partir de la date de la signature de cet avis, ACA Assurance n’est plus autorisée à exercer, au Québec, 
ses activités dans le domaine des assurances. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement  
de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

SSQ, Société d’assurance inc. 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 14 juin 2012, le permis d'assureur de SSQ, Société d’assurance inc. aux seules fins d’y corriger son 
nom pour celui de SSQ, Société d’assurance inc. et, dans sa version anglaise, SSQ Insurance Company 
Inc. L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son nom 
corrigé, dans les catégories d’assurance suivantes : 

- assurance sur la vie 
- assurance contre la maladie et les accidents 

Le siège de l’assureur est situé au 2020, rue University, bureau 1800, Montréal (Québec)  H3A 2A5. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement 
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de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Société de fiducie financière Equity 
Avis de modification de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 14 juin 2012, le permis de société de fiducie de Société de fiducie financière Equity, afin de changer 
son nom français pour celui de Financière Trust Equity. L’Autorité autorise désormais ladite société à 
exercer ses activités au Québec, sous son nouveau nom. 

Le permis de la société est assorti d’une restriction à l’effet qu’elle n’est pas autorisée à solliciter et 
recevoir des dépôts d’argent du public au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts, L.R.Q., c. A-26 et de son 
règlement d’application. 

Le représentant principal au Québec est monsieur Louis Lochhead de Financière Trust Equity, dont 
l'établissement d’affaires est situé au 1155, rue Metcalfe, Bureau 1450, Montréal (Québec)  H3B 2V6. 

Le siège de la société de fiducie est situé au 200 University Avenue, Suite 400, Toronto (Ontario)  

M5H 4H1. 

Fait le 14 juin 2012 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Nathalie G. Drouin 

 

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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